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CSS SNF / 18 décembre 2018
Ordre du jour

Approbation du compte rendu de la dernière CSS

Remplacement du représentant de la Fouillouse Protégée 
au sein de la CSS

Bilan annuel d’activité du site (économique, air),

Focus sur l'eau et ses usages, et la mise en place de la 
nouvelle STEP interne, principe de fonctionnement

Bruit (étude interne), étude acoustique sur la faisabilité mur 
anti-bruit (externe par Airopta), étude bruit dans 
l’environnement (externe par Airopta réalisée le 25/10/2018)

Bilan des inspections DREAL

Présentation projets

Campagne de communication sur les risques 
technologiques 2018

Questions diverses. 
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CSS du 26 octobre 2017

Le compte rendu de la réunion du 26 octobre 2017 a été transmis à 
l’ensemble des membres (courrier daté du 8 janvier 2018).

Des remarques ?
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Remplacement du représentant de la Fouillouse 
Protégée au sein de la CSS

Monsieur ATLAN président de l’association La Fouillouse Protégée 
s’est introduit sur le site à plusieurs reprises :

le 27 juin 2015 à la suite des évènements de SAINT 
QUENTIN FALLAVIER.
Le 4 juillet 2018 avec son véhicule en passant par la zone en 
travaux malgré les panneaux d’interdiction.

Ces agissements sont contraires à la déontologie attendue d’un 
membre de la CSS et s’apparentent à des actes de malveillance.

Conformément à l’instruction du gouvernement du 6 novembre 2017 
visant à restreindre la diffusion des informations sensibles afin de 
renforcer la protection des installations classées contre les actes de 
malveillance, Monsieur le Préfet de la Loire a décidé l’exclusion de 
cette personne. L’association La Fouillouse Protégée a été invitée à 
se faire représenter par une autre personne.
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Bilan de l’activité du site
voir présentation SNF
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Bilan des inspections DREAL 2017-2018
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Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018

06/07 novembre 2017 : contrôle inopiné des rejets 
atmosphériques.

05 décembre 2017 : inspection risques chroniques

13 décembre 2017 : inspection suite aux résultats du contrôle 
inopiné

19 décembre 2017 : contrôle SOCOTEC suite contrôle  inopiné

4 janvier 2018 : contrôle APAVE suite contrôle inopiné

18 octobre 2018 : inspection risques PMII racks et canalisations

 06 décembre 2018 : inspection  risques chroniques
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Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018
06/07 novembre 2017

 contrôle inopiné des rejets atmosphériques.

● Principal constat :

Le rapport édité le 8 décembre fait apparaître un dépassement 
très important sur le scrubber 2 en acrylonitrile, et un 
dépassement en acrylamide.

● Dés réception des résultats :

● Information de la DREAL

● recherche de la cause sans parvenir à identifier d’erreur ou 
de dysfonctionnement

● Démarrage, le 11 décembre, de la ligne dans les mêmes 
conditions avec suivi des rejets par spectromètre IR. Pas 
de détection d’anomalie
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Examen des résultats d’autosurveillance air et eau

Principaux constats

●Demande de positionnement concernant les poussières :

● Maintien du flux actuellement autorisé et mise en place 
d’un suivi en continu

● Ou Révision du flux en poussières afin d’être en 
dessous des 5kg/h.

●Demande de respect des analyses en COV au niveau des 
points de rejets des ateliers liquides.

●Demande de communication  des résultats de recherches sur 
la corrélation entre débit de lubrification et émission de COV.

Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018
05 décembre 2017 : inspection risques chroniques
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Suite à la réception des résultats d’autosurveillance identifiant 
des dépassements importants, déclenchement d’une nouvelle 
visite.

Principaux constats :
maintien d’une surveillance en continu du rejet jusqu’à la prochaine 

purge de déconcentration du scrubber. Mise en place d’une 
surveillance renforcée (1 à 2 mesures par jour) 
Augmentation de la fréquence d'injection du catalyseur à 24 h,
Augmentation de la périodicité de vidange du scrubber si nécessaire.

En parallèle, réalisation de deux analyses par organisme extérieur 

NB : L'analyse en acrylonitrile a été réalisée par un détecteur à 
ionisation de flamme à la place d'une spectrométrie de masse 
(technique demandée par l’exploitant et permettant une analyse à priori 
plus précise du composé).

Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018
13 décembre 2017 : inspection suite aux résultats du contrôle inopiné
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Les résultats SOCOTEC du 19 décembre 2017

Sont conformes aux Valeurs Limites d’Emission de l’arrêté préfectoral

Les résultats APAVE du prélèvement du 4 janvier 2018 
Sont conformes aux Valeurs Limites d’Emission de l’arrêté préfectoral

Une majoration du résultat liée à la technique d'analyse lors du 
premier contrôle inopiné pourrait ne pas être exclue.

Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018
19 décembre 2017et 4 janvier 2018 : contrôles SOCOTEC/APAVE suite 

contrôle  inopiné
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Principales constatations :

Nécessité de mise en place d’un système de gestion des 
égouttures ou de protection d’une zone de dépotage de l’acide 
chlorhydrique.

Nécessité de compléter l’état initial des tuyauteries et des racks,

Nécessité de décliner le programme d’inspection par tuyauterie et 
par rack,

Nécessité de réaliser les contrôles conformément au fiches 
d’inspection en respectant les niveaux identifiés dans le catalogue 
des désordres

Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018
18 octobre 2018 : inspection risques PMII racks et canalisations
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Principales constatations :

Nécessité de création de bouches de collecte au bâtiment 13.

Engagement de l’exploitant à réaliser une étude technico-
économique concernant la surveillance en continu des COV, 
engagement pour décision sur le choix des équipements début 
2019

Engagement de l’exploitant à mettre en place  la surveillance en 
continu des poussières, pour janvier 2019

Mise en action de la nouvelle station d’épuration interne en février 
2018

Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018
06 décembre 2018 : inspection  risques chroniques
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Projets industriels du site : voir présentation SNF
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Campagne de communication sur les risques 
technologiques 2018

Le mercredi 14 novembre 2018
M. David CLAVIERE, préfet délégué pour la 
défense et la sécurité zone de défense sud-est a 
présenté  la campagne d’information sur les 
risques industriels majeurs dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes
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Campagne de communication sur les risques 
technologiques 2018

Le premier objectif de la campagne d’information est de 
sensibiliser la population aux risques industriels majeurs et aux 
bons réflexes à adopter en cas d’alerte :

• se mettre à l'abri dans le bâtiment le plus proche ;

• écouter la radio (France Bleu, France Inter, France Info) ;

• ne pas aller chercher ses enfants à l'école ;

• éviter de téléphoner, pour ne pas saturer les lignes pour les 
secours.

L'organisation de l'information sous forme de campagne 
mutualisée permet de fournir à tous une information complète et 
homogène sur le territoire de la région.
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Campagne de communication sur les risques 
technologiques 2018

PRINCIPALES ACTIONS

distribution, par les communes concernées par la campagne, auprès 
de chaque foyer, des brochures d'information contenant des magnets 
consignes, à conserver.

distribution et la mise en place, par les communes concernées, des 
affichettes consignes dans les Etablissements Recevant du Public, les 
immeubles de plus de 15 logements, les immeubles (commerce, 
industrie) accueillant plus de 50 personnes et les terrains de camping

nouveau site internet dédié www.lesbonsreflexes.com

numéro de téléphone "Les bons réflexes" (04 78 77 36 00, numéro 
non surtaxé)

http://www.lesbonsreflexes.com/
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Campagne de communication sur les risques 
technologiques 2018

 ACTIONS DE COMMUNICATION

conférence de presse régionale de lancement officiel de la campagne

création d'une vidéo de lancement de la campagne

présence importante sur les réseaux sociaux, notamment Facebook

distribution d'un document de présentation de la campagne aux 
acteurs régionaux : mairies, relais d'opinion, associations

mise à disposition de panneaux d'information sur la campagne et les 
consignes à  appliquer

création du label "Les bons réflexes" et soutien aux actions 
labellisées

organisation d'une Journée annuelle des acteurs du réseau les Bons 
réflexes à partir de l'automne 2019
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Campagne de communication sur les risques 
technologiques 2018

 ACTIONS PÉDAGOGIQUES

mise en place de l'évènement annuel « La vraie fausse alerte » dans 
les établissements scolaires

organisation prévue de deux concours dans les écoles primaires, 
collèges et lycées

mise à jour et la diffusion auprès des enfants du dessin animé Arlette 
la tortue d'alerte

organisation de représentations de la pièce de théâtre "Oui, mais si ça 
arrivait ?"

organisation de visite de musées autour de la thématique des risques 
majeurs pour les collégiens et lycéens.



Direction Régionale de  l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne Rhône Alpes  20

C
S

S
 S

N
F 

– 
A

nd
ré

zi
eu

x-
B

ou
th

éo
n

18
 d

éc
em

br
e 

20
18

PRÉFET DE LA LOIRE

Campagne de communication sur les risques 
technologiques 2018

 AUTRES ACTIONS 

organisation de journées de formation des élus réalisées dans 
l’agglomération lyonnaise et prévues dans d’autres départements en 
2019 et 2020.

création d'un jeu de société escape game « risques ».
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Questions diverses
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Autres questions
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Merci
de votre
attention


